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Pro'i et "garderie sur 1 t îLe" : suspense

En effet, tout 1e conité provisoire du projet-garderie attend.
Impatiement. Nerveusement.

Le sort du projet est maintenant entre les ¡oains du Service
des garderies (Minístêre des Affaires sociales). Un beau projet
qui a denandê plus de deux cents heu¡es de travail, qui, s'il se
réalise, en exigera des ¡ailliers... Un beau projet é1aboré sur qua-
rante et une peges. . . Plus des tas de plans, de rêves: la garde-
rie en pleine nalure, Crent.e enfants épanouis sous les arbres, des
tricycles sur la galerie du presbytêre, ptein de chants et de rires
autour de 1rég1ise, la vieille raaison redevenue vi'¡ante...

Le sort, du projet est aussi entre les nains du Conseil d'adni-
nistraEion de la Coopérative funéraire qui, gentiment, essaie de
se relocaliser. Ntutilisant que très sporadiquemenE (trois â qua-
tre fois par an) une partie des locaux du presbytère, La coopérati-
ve accepterait de faire place â une ttentaine de tout-petits, Ëout-
pJein-de-vie si. . . elle troLrve un loca1 adéquat.

La garderie, un centre drani¡nation, nouveau lémoin de la vie
de 1'Isle, de sa jeunesse. Trenle fanilles attendent. tJne garde-
rie? peut-être. . .

pour inforrn¿tions z 828-2707
I1élêne Blais-Goulet

Un inspecËeur municipal â olein teups

Les citoyens de 1tIle d'Orléans peuvent dorénavant compter sur
les services d tun inspecteur municipal à plein cemps. Vous pouvez
rejoindre M. Alain Vallé, le nouvel inspeeteur au no. 828-9806.

Logenent â louer

Le logeoent situé dans la Mairie sera vecanË à coupter du ler
juillet. Les personnes intéressées à louer ce logemenE sont priées
de cornmuniquer avec le secréuaire nunicipal, M. Gaston Lebel.

"'/z



/z

Fleurissons-nous I enbellissons-nous !

1980 a été décrétée "1rannée du Québec en fleurs" p"r le ni-
nistère de lrAgriculture du Québec. Et afin de promouvoir lrembel-
lissement des abords des propriétés publiques autant que des rési-
dences privées le rninistère lance les concours "villes et villages
en fleurstt et ttnaisons f leuríestt.

Ste-Pétronille srest inscrit â "villes et villages en fl-eurs"...
et vous eomprendrez pourquoi... notre nunicipalité peut facilement
subir la comparaison avec dtautres...

Reste le concours "maisons fleuries" qui est laissé â la dis-
crétion des municipalités. . . et aux bons soins des horticulteurs
du dimanche...

On lance donc un appel aux amateurs d thorticulture pour 1a for-
m¿tion du 'tcomité nunicipal drernbellissement". Ce comité sera char-
gé dtétablir les règles du concours, de distribuer les prix aux ga-
gnanËs et de proposer des projets dfenbellissement pour certains
sites. Les personnes intéressées â participer au comité drenbellis-
sement sont invitées â con'muniquer evec Céci1e Larouche au no. 828-
9486.

En marge du nettoyage printanier

- Passé le 15 avril, les abris temporaires nront plus droit de
cité â Ste-Pétronille. Que les retardataires se le disent.

- On ne sait plus très bien qui a décidé que lton consorn-ait
plus par temps chaud que par temps froid, mais toujours est-il que
la belle saison venue, les ordures ménagêres sont ramassées deux
fois La semaine au lieu dtune. A compter du ler nai, la cueillette
des ordures Be fera les nardi et vendredi.

- Les privilégiés qui profiÈent d fun trottoir devanË leur mai-
son sont priés de le balayer de toute utgence puisgue samedi Le 26,
les grosses machines feront le grand ménage annuel des rues.

- Dans le but drélaborer Le nouveau rêglement de construction,
les empl-oyés de 1a firme Pluram arpentent la nunicipalité de long
en large. Ne vous étonnez pas si vous remarquez quelques regards
ttdtexperts'r de temps en temps.

- Par ailleurs, gatdez ltoeil ouvert sur les "gars de ltllydro"
qui émondent les arbres... 11 y va de votre intérêt qurils nten en-
lêvent pas plus quril ne faut...

- Certains grands ménageurs ne résistent pas â la tentation
de combler les fossés, "ça fait propre et ça fait beau" nais ça pré-
sente le gros inconvénient de détourner ce fossé de ses fins pro-
pres: favoriser 1récoulement. Le Conseil tient â rappeler que les
fossés pourraient bien être remis à leur état original aux frais de
l t intiné

Bon printernps I


